
La prise en charge des travailleurs

Plusieurs lignes directrices médicales sur la prise
en charge des travailleurs atteints de lombalgies ou
d’autres lésions musculosquelettiques insistent sur
le fait que le médecin doit encourager un retour ra-
pide aux activités normales, y compris un retour au
travail. Ces lignes directrices reposent sur des études
montrant que plus l’absence au travail est prolongée,
plus la probabilité de retour au travail diminue. Une
recension d’études scientifiques révèle que les fac-
teurs qui réduisent la durée de l’incapacité au travail
et améliorent l’état fonctionnel comprennent la dis-
ponibilité de tâches adaptées en fonction du retour
au travail, la participation d’un coordonnateur du
retour au travail, des interventions de réadaptation

notamment en milieu de travail ainsi qu’une bonne
communication entre le médecin traitant et l’entre-
prise. Le milieu de travail habituel est l’endroit pri-
vilégié pour la réadaptation rapide d’un travailleur
dans la mesure où son travail est productif et valo-
risant et que les exigences correspondent à ses capa-
cités physiques.

Le médecin doit établir le diagnostic et l’état fonc-
tionnel du patient en évaluant ses capacités et ses li-
mitations par une anamnèse et un examen physique
appropriés. Le programme de soins devrait être
fondé sur des données probantes et devrait inclure
un plan de retour au travail et de rétablissement des
capacités fonctionnelles ainsi qu’un suivi serré du pa-
tient. Au début de la prise en charge, le médecin de-
vrait discuter avec ce dernier de la durée prévue pour
le retour à la santé ainsi que de l’effet positif d’une
augmentation rapide et graduelle de l’activité sur sa
guérison physique et psychologique. C’est aussi au
médecin d’établir la présence de facteurs psycholo-
giques, sociaux ou familiaux qui peuvent influer sur
le retour au travail et sur le rétablissement du tra-
vailleur. Au besoin, il peut consulter d’autres clini-
ciens, par exemple un ergothérapeute ou un physio-
thérapeute, afin d’évaluer et de rétablir les capacités
du travailleur blessé. 

Au Québec, c’est souvent l’employeur qui demande
un retour au travail rapide en proposant au médecin
traitant une « assignation temporaire ». C’est au mé-
decin de juger si la proposition est « sans danger » et
appropriée pour le travailleur. 
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Qu’est-ce qu’une assignation temporaire ?

L’assignation temporaire est un travail attribué par

l’employeur à une personne souffrant d’une lésion
professionnelle. Au Québec, pour les cas indemni-
sés par la CSST, l’article 179 de la Loi sur les accidents
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Exigences physiques relatives aux lésions du dos

Exigences Éléments exigeants à vérifier

1. Manutention O Poids, nombre d’objets soulevés, distance et durée de manutention
O Objets pris ou déposés au-dessus des épaules, en dessous des genoux ou loin du corps
O Objets qui se prennent mal ou qui réagissent de façon imprévisible. Par exemple, un

objet glissant, fragile, instable, dont le poids est décentré, qui contient du liquide, etc. 
O Objets transportés en terrain inégal (escalier, pente, présence d’obstacles, etc.)
O Manutention en présence de torsions du dos

2. Efforts pour déplacer O Intensité de l’effort en tirant ou en poussant (tirer est généralement plus exigeant)
un objet ou un équipement O Prise pour tirer ou pousser l’objet au-dessus des épaules ou en dessous de la taille
en tirant et en poussant O Terrain escarpé, en pente, jonché d’obstacles ou très étroit

3. Postures exigeantes : O Maintien d’une posture assise ou debout sur de longues périodes et sans possibilité 
de varier la position

O Position assise ou debout O Impossibilité de varier la posture indépendamment des conditions de production
O Tronc ou bras en flexion, O Absence d’appui-pieds et de soutien lombaire en position assise

en extension, en torsion, O Amplitude de la posture
en rotation O Posture maintenue, même avec une faible amplitude 

O Position agenouillée O Efforts exercés dans une posture exigeante
ou accroupie O Adoption de postures en équilibre précaire (s’étirer, par exemple) pour atteindre

O En équilibre précaire des objets, car les déplacements des pieds sont limités (barreaux d’échelle, par exemple)
O Bras devant soi 

sans soutien 
(postures statiques)

4. Marche O Durée, distance et vitesse de marche
O Nécessité de changer de directions ou d’arrêter brusquement

5. Utilisation d’une pédale O Posture asymétrique du dos ou imposition d’une certaine immobilité de la posture
associée à l’action d’une pédale, surtout en position debout

O Longueur de la course de la pédale, fréquence et force nécessaire pour actionner 
la pédale

6. Conduite d’un O Conduite d’un véhicule exposant le travailleur à des vibrations dans tout le corps 
équipement mobile et à de possibles contrecoups dus aux inégalités du sol ou à l’utilisation du véhicule

O Suspension du véhicule et ajustement du siège
O Imposition de postures exigeantes pour le dos (reculer en regardant en arrière, monter 

à bord et descendre fréquemment d’un véhicule, par exemple) associées à certains types 
de véhicules (chariot élévateur, par exemple) et à certaines conditions de conduite

O La conduite d’un véhicule impose une posture statique

7. Vibrations du corps O Présence de vibrations transmises par le sol ou par un contact 
(provenant de machines, direct avec la source de vibrations
d’équipements ou du sol)

Adapté de : L’assignation temporaire et les troubles musculo-squelettiques. Bulletin de la prévention en pratique médicale. Direction de la santé publique
de Montréal, RRSSS, décembre 2005. Reproduction autorisée.

Tableau I



de travail et les maladies professionnelles (LATMP)
permet à l’employeur d’assigner un autre travail à
un employé en attendant que ce dernier soit en me-
sure de reprendre son emploi ou d’exercer un em-
ploi convenable. Selon cet article de loi, l’employeur
doit avoir l’accord du médecin traitant du travailleur
pour l’assignation temporaire qu’il propose. Le mé-
decin se prononce sur les trois points suivants : 

Le travail doit :
O pouvoir être accompli raisonnablement par la

personne ;
O être sans danger pour la santé, la sécurité et l’intégrité

physique du travailleur, compte tenu de sa lésion ;
O favoriser la réadaptation de la personne.

Aucun recours n’est prévu dans la Loi lorsque le
médecin traitant refuse l’assignation temporaire ou
néglige de se prononcer. Par contre, ni l’employeur,
ni la CSST n’ont le droit de contester l’opinion du
médecin traitant. L’article 37 de la Loi sur la santé et
la sécurité au travail prévoit toutefois que le tra-
vailleur peut contester cette opinion. 

Le terme « assignation temporaire » ne s’applique

souvent qu’aux cas indemnisés par la CSST qui ré-
pondent aux exigences de l’article 179. Toutefois, des
mesures de maintien ou de retour au travail simi-
laires sont aussi possibles pour d’autres travailleurs,
même si le médecin n’est pas alors obligé d’approu-
ver les affectations. En effet, le retour au travail ra-
pide à des tâches adaptées aux capacités de la per-
sonne atteinte favorise la réadaptation, peu importe
si la lésion fait suite à un accident de la route, à une
activité récréative ou à une lésion professionnelle.

Comment évaluer une proposition
d’assignation temporaire ?

Dans le but de répondre aux trois conditions pré-
vues par la Loi, le médecin a le mandat d’évaluer si les
tâches proposées sont appropriées pour le travailleur
atteint, compte tenu de la lésion et des capacités de
travail de ce dernier. Son évaluation devrait lui per-
mettre de déterminer les capacités du travailleur, mais
aussi la perception que ce dernier a de ses capacités à
effectuer les tâches proposées. 

Souvent, le médecin présume que quelqu’un
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Exigences physiques et principes relatifs aux lésions du cou et de l’épaule

Exigences Éléments exigeants à vérifier

1. Manutention Mêmes éléments qu’au tableau 1, point 1

2. Autres efforts engageant Mêmes éléments qu’au tableau 1, point 2
les bras (tirer, pousser, lever, 
abaisser, tourner, etc.)

3. Répétition des mêmes O Répétition des mêmes mouvements des bras ou de la tête, 
mouvements des bras même si l’amplitude et l’effort sont faibles

4. Postures exigeantes : O Posture maintenue longtemps, même de faible amplitude, (maintenir les bras 
élevés sans appui, par exemple), contraction statique des muscles

Épaule Cou O Posture contraignante associée à un effort
O Flexion O Flexion
O Extension O Extension
O Abduction O Rotation
O Rotation O Flexion latérale
O Élévation 

(haussement)

5. Exposition des bras et des mains O Exposition des bras et des mains aux vibrations d’outils (perceuse, meuleuse, 
à des vibrations provenant d’outils par exemple) 

Adapté de : L’assignation temporaire et les troubles musculo-squelettiques. Bulletin de la prévention en pratique médicale. Direction de la santé publique
de Montréal, RRSSS, décembre 2005. Reproduction autorisée.

Tableau II



dans l’entreprise connaît déjà les exigences phy-
siques des tâches et a choisi celles qui sont les plus
appropriées. Or, les intervenants en entreprise (sou-
vent le superviseur ou un employé des ressources
humaines) qui choisissent les tâches en assignation
temporaire ont très peu de connaissances des lésions
musculosquelettiques et de l’ergonomie et présu-
ment à leur tour que le médecin évaluera si les tâches
proposées sont adéquates. De plus, il est toujours
possible que même si le travailleur croit qu’il est ca-
pable d’effectuer les tâches proposées, des douleurs
ou des difficultés à faire certaines tâches surgissent
lors de son retour au travail. 

En conséquence, un suivi rapide ainsi que la possi-
bilité pour le travailleur de joindre facilement son mé-
decin traitant dans les jours qui suivent le début de
l’assignation temporaire sont essentiels. Ce suivi per-
mettra au médecin d’apporter les modifications né-
cessaires, au besoin. Un suivi périodique, par exemple

toutes les deux semaines, est également important. 

Comment établir les exigences physiques
d’un travail, dans le cabinet du médecin, 
sans voir les tâches ?

Normalement, pour évaluer les exigences physi-
ques d’une tâche, on doit observer le travail. Malheu-
reusement, le médecin a rarement cette possibilité. Il
est donc obligé d’évaluer les exigences à partir des
perceptions de son patient et des informations four-
nies par l’entreprise. Normalement, le patient connaît
les tâches proposées et a une bonne idée de ses capa-
cités à les effectuer, mais ce n’est pas toujours le cas.
Néanmoins, en questionnant judicieusement le tra-
vailleur et parfois l’employeur, le médecin peut éta-
blir la présence et l’importance des exigences phy-
siques associées aux tâches proposées. Les tableaux I,
II et III présentent les principaux éléments à vérifier
quant aux exigences physiques pouvant occasionner
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Exigences physiques relatives aux lésions du coude, de la main et du poignet

Exigences Éléments exigeants à vérifier

1. Efforts des mains O Fréquence, durée et intensité de l’effort des mains ou des doigts
ou des doigts O Prise ou serrement par le bout des doigts

O Prise glissante, mouillée ou manquant de fermeté, ainsi que le port de gants

2. Postures exigeantes : O Supination et pronation à bout de bras (le coude en extension) 
O Posture exigeante associée à la répétition ou à l’application d’une force

Coude O Pronation et supination de l’avant-bras ou flexion et extension du poignet 
O Flexion ou extension du poignet ou des doigts en présence d’une épicondylite ou d’une épitrochléite
O Flexion ou extension des doigts
O Supination ou pronation de l’avant-bras
Poignet
O Flexion ou extension
O Déviation cubitale ou radiale
Pouce
O Flexion de la phalange distale 
O Abduction
O Flexion ou extension répétée avec effort

3. Exposition aux vibrations, aux chocs O Durée, intensité et fréquence des vibrations et contrecoups
et aux contrecoups provenant d’outils

4. Points de pression ou de frottement O Frottement ou contact prolongé du coude, du poignet ou de la main 
dans la région du coude, dans la main avec une surface dure
ou le poignet

Adapté de : L’assignation temporaire et les troubles musculo-squelettiques. Bulletin de la prévention en pratique médicale. Direction de la santé publique
de Montréal, RRSSS, décembre 2005. Reproduction autorisée.

Tableau III
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une aggravation ou une rechute selon trois types de
lésions musculosquelettiques : 
O les lésions au dos ;
O les lésions au cou et à l’épaule ;
O les lésions au coude, à la main et au poignet.

Les exigences physiques mentionnées dans les ta-
bleaux doivent être évitées dans les tâches assignées
au travailleur selon le type de lésion dont il est atteint.
Les informations contenues dans ces tableaux peu-
vent aider le médecin à déterminer si les tâches pro-
posées sont appropriées pour la personne atteinte. 

Pour chacune des exigences physiques, il est im-
portant de se rappeler que le risque d’aggravation
ou de rechute s’accroît avec :
O l’intensité de l’effort. L’intensité concerne notam-

ment l’amplitude de mouvement, le poids de l’ob-
jet manipulé et la force exercée au cours d’une tâche;

O la durée de l’effort ;
O la fréquence de l’effort. 

De plus, la présence d’une combinaison de ces fac-
teurs aggravants augmente encore plus le risque. 

Les restrictions temporaires au travail

Souvent, le médecin trouve plus facile de décrire
les activités que le travailleur atteint doit éviter que
d’évaluer les exigences physiques des tâches qu’il
n’est pas en mesure d’observer. Le médecin pourrait
remettre à l’employeur des restrictions temporaires
au travail afin de l’aider à choisir des tâches en assi-
gnation temporaire qui conviendront aux capacités
du travailleur. Une évaluation par un ergothérapeute
est souvent très utile pour mieux préciser les capa-
cités de travail et les restrictions temporaires de la
personne atteinte. En général, quand le médecin
propose le retour au travail d’un patient qui n’est
pas en mesure de reprendre toutes ses fonctions ha-
bituelles, il est judicieux de préciser les restrictions
au travail au lieu de prescrire des « travaux légers ».
On trouve ci-joints trois formulaires de Restrictions
temporaires au travail, adaptés respectivement pour
les personnes atteintes de lésions au dos, au cou ou à
l’épaule et au membre supérieur (www.santepub-mtl.
qc.ca/omrt/pdf/restrictions.pdf). Le médecin n’a qu’à
cocher les cases appropriées. Pour les cas couverts
par la CSST, le médecin peut facturer le code d’assi-
gnation temporaire (9971) à la CSST lorsqu’il rem-
plit un formulaire de restrictions temporaires au tra-

vail dans le but de favoriser l’assignation temporaire
du travailleur. 

Que faire lorsqu’il y a une incertitude ?

Certains cas sont plus compliqués, par exemple
lorsque le travailleur répond avec difficulté aux ques-
tions du médecin sur son travail ou qu’il est difficile
de trouver des tâches pouvant faire l’objet d’une as-
signation temporaire. Plusieurs employeurs ac-
cueillent favorablement un appel de la part du mé-
decin du travailleur pour demander des précisions
sur le travail. 

Lorsque les capacités du travailleur sont difficiles
à cerner ou que l’employeur peut difficilement ren-
seigner le médecin sur le travail, il peut être pertinent
de demander l’avis d’autres professionnels, ce qui
peut même faire l’objet d’une prescription spéciale à
l’assureur. Par exemple, une évaluation des capacités
de travail du travailleur ou une évaluation plus ex-
haustive des exigences du poste peuvent être de-
mandées, selon les besoins, à un ergothérapeute, à un
ergonome, à un spécialiste de la médecine du travail
ou à un autre professionnel dont la compétence dans
ces domaines est reconnue. 

Lorsque les tentatives de maintien ou de retour au
travail échouent, il est alors possible d’orienter le tra-
vailleur atteint de lésions musculosquelettiques vers
des cliniques multidisciplinaires spécialisées dans la ré-
adaptation au travail. Généralement, les équipes sont
constituées d’ergonomes, de psychologues, de méde-
cins spécialisés, d’ergothérapeutes et de physiothéra-
peutes qui peuvent mieux évaluer les facteurs profes-
sionnels, les capacités de travail du travailleur ou les
facteurs psychosociaux en cause dans la situation.

Les éléments de réussite pour le retour au travail

Au-delà des aspects cliniques du maintien ou du re-
tour au travail, ce qui se passe dans le milieu de travail
est aussi critique pour le succès de ce processus. Le mé-
decin doit comprendre que le retour ou le maintien au
travail d’une personne atteinte d’une lésion musculo-
squelettique est souvent très complexe pour l’entre-
prise. Les notions de « travail léger » ne sont pas très
claires en entreprise. Souvent, tout travail qui n’exige
pas un effort physique important ou la manutention
de charges lourdes est perçu comme « léger » et pour-
rait être attribué à la personne atteinte, peu importe
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sa lésion. Il existe, en effet, une tendance à ne pas tenir
compte des postures de travail, des gestes répétitifs, des
vibrations, des contrecoups, etc. La culture de l’entre-
prise, la valorisation de la main-d’œuvre et la priorité
accordée par l’entreprise à la santé et à la sécurité au
travail ainsi qu’aux mesures de maintien et de retour
au travail peuvent également faciliter ou empêcher la
réussite du retour au travail du patient. Parfois, le mé-
decin peut devoir agir à titre de défenseur des droits
de son patient à l’égard du respect des restrictions et
des tâches en assignation temporaire. 9
Date de réception : 29 mars 2006
Date d’acceptation : 3 mai 2006
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